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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
 Décret Présidentiel n° 2018-40 du 13 avril 2018, complétant le décret Présidentiel n° 2015-120 du 6 juillet 2015, portantproclamation de zones d'opérations militaireset de zones d'opérations militaires clôturées. 
Le Président de la République,  
Vu la constitution et notamment son article 77,  
Vu la loi organique n° 2004-63 du 27 juillet 2004,portant sur la protection des données à caractèrepersonnel,  
Vu la loi organique n° 2015-26 du 7 août 2015,relative à la lutte contre le terrorisme et la répressiondu blanchiment d'argent,  
Vu la loi n° 69-4 du 24 janvier 1969, règlementantles réunions publiques, cortèges, défilés,manifestations et attroupements,  
Vu le décret n° 75-671 du 25 septembre 1975, fixantles attributions du ministre de la défense nationale,  
Vu le décret Présidentiel n° 2015-120 du 6 juillet2015, portant proclamation de zones d'opérations militaires et de zones d'opérations militaires clôturées,  
Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août2016, portant nomination du chef du gouvernement etde ses membres,  
Vu le décret gouvernemental n° 2017-70 du 19janvier 2017, relatif au conseil de sécurité nationale,  
Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12septembre 2017, portant nomination de membres dugouvernement,  
Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25novembre 2017, portant nomination de membres dugouvernement,  
Vu l'avis de l'instance nationale de protection desdonnées personnelles,  
Vu les délibérations du conseil de sécurité nationaleen date du 6 mars 2018,  
Vu l'avis du chef du gouvernement et du présidentde l'assemblée des représentants du peuple.  
Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit :  
Article premier - Il est ajouté aux dispositions del'article 6 du décret Présidentiel n° 2015-120 du 6juillet 2015 susvisé, un paragraphe inclu directementaprès le premier paragraphe comme suit :  
Article 6 paragraphe 2 - Tenant compte de lalégislation en vigueur dans le domaine de la protectiondes données personnelles, les officiers militaires visésau paragraphe premier du présent article, peuventutiliser les moyens et les équipements techniquesdestinés au traitement des données biométriques despersonnes soupçonnées de commettre des crimesterroristes, se trouvant dans les zones d'opérations

militaires et les régions avoisinantes prévues auxarticles premier et 2 du présent décret présidentiel. Ilspeuvent, en outre, saisir tous les équipements et lessupports électroniques et numériques ainsi que tousles objets en possession des personnes soupçonnéesconformément aux dispositions du code de procédurepénale afin de les soumettre aux expertises techniquesnécessaires.  
Art. 2 - Le deuxième paragraphe de l'article 6 du 

décret Présidentiel n° 2015-120 du 6 juillet 2015 est 
reclassé pour devenir le troisième paragraphe du 
même article.  

Art. 3 - Les ministres sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
présidentiel qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne.  

Tunis, le 13 avril 2018.  
Le Président de la République 
Mohamed Béji Caïd Essebsi 

PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 

Par arrêté du chef du gouvernement du 6 avril 
2018. 

Sont nommés membres au choix du conseil des 
analyses économiques pour une durée de trois ans, à 
compter du 22 février 2018 Mesdames et Messieurs : 

- Hédi Belarbi,
- Hazem Ben Kacem,
- Ridha Ben Mosbah,
- Ilyes Jouini,
- Mohamed Haddar,
- Moez Labidi,
- Aziz Mbarek,
- Sonia Nakkach,
- Badreddine Ouali,
- Dhafer Saïdane,
- Houssem Tabbouri,
- Douraid Zaghouani,
- Sami Zaoui,
- Noureddine Zekri,
- Leila Baghdadi.
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